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                  Modalités d’inscription
               Tournée du spectacle

              Un vent de changement avec Rafale!
Modalités d’inscription
· Pour la saison 2011-2012, les commissions scolaires des régions du Centre-du-Québec, du Bas-Saint-Laurent, des Laurentides, de la Montérégie, de la Mauricie, de Montréal et Québec sont ciblées. Le spectacle s’adresse aux jeunes de la maternelle à la 6e année.
Les commissions scolaires de ces régions, intéressées à s’inscrire, devront nommer une personne responsable de coordonner l’activité avec ses écoles.
Le coordonnateur à la commission scolaire aura la responsabilité de : 
· communiquer le plus tôt possible avec L’EAUdyssée de la Terre afin de vérifier la disponibilité du spectacle dans sa région et réserver des représentations pour ses écoles ; 

· transmettre les documents d’information du projet à ses écoles;
· dresser une liste des écoles désirant participer;
· prendre note dans le formulaire, des périodes de représentations offertes pour sa région;
· proposer une ou deux salles de spectacle ou auditoriums ayant les critères requis pour la diffusion du spectacle;
· transmettre le formulaire dûment remplit à L’EAUdyssée de la Terre à l’adresse suivante : 
Spectacle Un vent de changement avec Rafale!  
L’EAUdyssée de la Terre

C.P. 38050, St-Étienne de Lauzon (Québec) G6J 1S2.

ou en format électronique à l’adresse suivante : diamantbleu@sympatico.ca
Les commissions scolaires devront faire parvenir le formulaire de participation au plus tard le 23 juin 2011.
Le nombre de représentations pouvant être données au cours de la saison étant limité, si la demande devait dépasser le nombre de représentations disponibles pour votre région, les commissions scolaires qui auront réservé le plus tôt des représentations pour leurs écoles, tout en respectant les modalités, auront priorité.
Il est à noter que le nombre de représentations pouvant être données à l’intérieur d’une même commission scolaire est limité à quatorze (14).
 Modalités
1. Les commissions scolaires participantes devront mettre gracieusement à la disposition du producteur, une ou deux salles de spectacle ayant les spécifications suivantes:

· Les salles choisies devront permettre d’accueillir un minimum de 300 personnes et un maximum de 600 personnes.
· Un minimum de quatre représentations devront être données dans une même salle, sur deux journées consécutives. Toutes les représentations d’une même commission scolaire devront se dérouler consécutivement dans une seule salle. Si le territoire de la commission scolaire est vaste, les représentations pourront toutefois se tenir dans deux salles différentes afin de faciliter le transport des écoles à la salle sélectionnée. 
· L’espace de scène disponible (dégagement complet, au même niveau) devra mesurer un minimum de 28 pieds de largeur par 25 pieds de profondeur par 10.5 pieds de hauteur.
· Les salles devront permettre d’obtenir la noirceur requise pour les projections (pas de lumière directe dans l’espace scénique). 
· La personne responsable du projet à la commission scolaire devra, dans le formulaire, proposer une ou deux salles ayant les spécifications requises, et inscrire, selon les disponibilités offertes pour sa région, les périodes pendant lesquelles ces salles seraient disponibles pour la diffusion du spectacle. Les salles devront être rendues disponibles au producteur, de façon sécuritaire, plusieurs jours consécutifs, à raison de deux représentations par jour.  
· L’équipe de L’EAUdyssée de la Terre utilisera ses propres équipements : décors, systèmes de son, d’éclairage et effets spéciaux. Un technicien de la salle ou un responsable à la commission scolaire devra toutefois assister l’équipe de L’EAUdyssée de la Terre sur les lieux, pendant les périodes de déchargement et rechargement du matériel, de montage et démontage ainsi que pendant les représentations. Cette personne devra également assurer l’accueil et la sécurité des élèves lors des représentations.
2. Les commissions scolaires et les écoles devront assumer à leur frais le transport de leurs élèves à la salle sélectionnée.
3. Afin d’obtenir les résultats de sensibilisation visés par le projet, nous demanderons aux écoles participantes, à l’aide du dossier pédagogique, de préparer les élèves à leur rencontre avec Rafale par le biais de divers ateliers portant sur les changements climatiques. Entre autres, les jeunes auront quatre refrains de chansons à apprendre qu’ils seront invités à chanter lors du spectacle. Il y aura à l’intérieur du dossier pédagogique un important plan d’action visant la diminution des émissions de gaz à effet de serre que les jeunes seront conviés à mettre en application à l’école et à la maison, avec leur famille. Afin de mesurer l’impact du projet, un questionnaire est inclus dans le dossier pédagogique. Les écoles participantes devront également transmettre un court bilan à l’EAUdyssée de la Terre en fin d’année scolaire.

4. L’EAUdyssée de la Terre communiquera avec les coordonnateurs des commissions scolaires afin de finaliser avec eux le calendrier de représentations. 
Nous vous remercions grandement de votre collaboration!

Pour plus d’information, s.v.p. communiquer avec :
Madame Claire Montambault
L’EAUdyssée de la Terre


C.P. 38050 St-Étienne de Lauzon (Québec) G6J 1S2

Tel. (418) 831-1954,   diamantbleu@sympatico.ca
L’EAUdyssée de la Terre remercie son partenaire financier, 

le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
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